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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 05 OCTOBRE 2017 
 

FONDS DE CONCOURS TRANSITION ENERGETIQUE ET ECOLOGIQUE - 
COMMUNE DE CELLIEU -  CONSTRUCTION DE LOGEMENTS ADAPTES AUX 
SENIORS ET D’UN ENSEMBLE COMMUN D’ANIMATION (SALLE MARCEL 
VILLARD) 
 

I. Fonctionnement du fonds de concours transition énergétique et écologique 
 

Par délibération du Conseil de Communauté du 03 juin 2015, Saint-Étienne Métropole a 
instauré un dispositif cadre d’intervention par fonds de concours à destination des 
communes, conformément à l’article L5216-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, sur la thématique de la transition énergétique et écologique. 
L’assiette de calcul du fonds de concours à verser est définie à partir du montant restant 
réellement à charge de la commune après déduction de toutes les subventions. Sur cette 
base, le pourcentage maximum d’intervention est de 50 %. 
La collectivité, maître d’ouvrage, doit également conserver une participation minimale de 
20 % au projet d’investissement (article 76 de la loi n°2010-1563). 
 
Les projets de construction d’un ensemble de bâtiments avec végétalisation significative du 
bâti sont éligibles au dispositif de fonds de concours « Transition énergétique et 
écologique ». 
Tout projet éligible peut bénéficier d’un taux d’intervention de base de 30 % du montant des 
dépenses éligibles ; ce taux peut être bonifié en fonction de la réponse du projet aux critères 
de développement durable suivants, pour être porté à 40 ou 50 % : 

- énergie et eau (critère prioritaire) ; 
- biodiversité et qualité de vie (critère prioritaire) ; 
- intégration au site, valorisation du lieu ; 
- mobilité durable et accessibilité ; 
- matériaux et filières durables ; 
- cohésion et insertion sociales ; 
- culture et participation. 

 
II. Le projet porté par la commune de Cellieu 

 
La commune de Cellieu sollicite le fonds de concours « Transition énergétique et 
écologique » pour son projet de construction d’un ensemble de logements adaptés aux 
seniors avec salle commune d'animation (salle Marcel Villard). 
 
Le vieillissement de la population sur le département de la Loire a amené la commune de 
Cellieu et l’Association Familles Rurales de la Loire à réfléchir à la création, après enquête 
auprès des personnes âgées de la commune, d’une structure permettant à des personnes 
âgées soit fragilisées, soit en perte d’autonomie, de bénéficier de services à la personne tout 
en restant dans leur logement. 



Ainsi, un partenariat a été établi avec Loire Habitat pour réaliser une opération de 
construction de 12 logements locatifs sociaux avec local d’animation, au lieu-dit « La 
Picote » situé à 500 mètres du bourg, sur une parcelle voisine de l’école primaire Alphonse 
Daudet et accueillant déjà un centre périscolaire (récemment aménagé dans un bâtiment 
existant et équipé de panneaux photovoltaïques). Un arrêt de bus proche permet également 
des déplacements vers les communes alentours. 
L’opération est composée de douze logements de plain-pied et d’un espace commun 
d’animation d’environ 96 m² – salle Marcel Villard. En effet, pour accompagner les personnes 
âgées présentes sur site, il a été demandé la création d’une grande salle commune, avec 
kitchenette, permettant l’organisation d’animations (ateliers créatifs, jeux de société...), des 
repas et/ou goûters. Un programme sera établi en fonction des attentes et des besoins des 
résidents. Le local pourra être utilisé en dehors des animations hebdomadaires pour se 
retrouver ou recevoir leur entourage. 
Proche de l’école, des rencontres intergénérationnelles pourront également être organisées.  
Dans le même esprit, un jardin intergénérationnel va être mis en place à l’initiative de la 
commune. Il permettra ainsi de créer du lien entre les locataires qui le désirent et les enfants 
de l’école. Le jardin restera disponible pour les personnes âgées en dehors des temps de 
rencontre. Il permettra, en plus de maintenir l’autonomie de la personne, une aide au 
maintien des activités physiques. 
Le projet met en œuvre 253 m² de toiture végétalisée pour 855 m² de toitures, soit 30% de 
végétalisation des toitures. 
 
Le projet est mené en partenariat avec Loire Habitat. Le coût total d’opération incombant à la 
commune est estimé à 205 990,60 € HT, dont 190 540,60 € de dépenses éligibles. 
 
Dans le cadre du dispositif de fonds de concours « Transition énergétique et écologique », la 
commune de Cellieu s’est vue attribuer un montant maximum de fonds de concours de  
49 984,75 €. A ce jour, la commune n’a pas commencé à consommer cette enveloppe. 
 
Comme suite à la demande de la commune, il est donc proposé une aide à hauteur de  
49 984,75 € pour ce projet.  
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- autorise l’attribution d’un fonds de concours Transition énergétique et 
écologique à la commune de Cellieu pour son projet de construction de la salle 
Marcel Villard, à hauteur de 49 984,75 € ; 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 

convention d’attribution de ce fonds de concours ; 
 

- la dépense correspondante sera imputée à l’article 2041412 du budget 
Développement durable – destination DDCLIMAT de l’exercice 2017. 

 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


